
Les abris souterrains 
. à' Montréal 

Les autorités municipales, s'oc
cupent d~ !a question des abris 
souterrains en cas de bombarde-
111ent. ,M. Donat Beaupré, archi
tecté de la ville, a commencé une 
inspection des édifices' que possè
de la ville en vue de déterminer si 
les' soubassements ,pourraient ser
.vir .à. cette fin., D'autre part, M. 
L.-J. Leroux, un des ilisénieurs de 
Ja viU.0) a·étéchargé du méme td

.' vail quant 'aux édifices située à 
l\1ontréal mais qui ne sont pas la 
propriété de la viUe. 

Jusqu'ici on a. fait l'inspection 
de 55.0 édifices et on en a trou
vé environ 10-0 qui ont des sous
sols où l'on pourrait aménager des 
abris. On a recommandé' que'lors
que l'inventaire serà complet, la 
vllle installe des affiches dans la 
ville pour indiQ.uer quel est l'abri 
le plus proche et cOiumen de per
sonnes peuvent y être hébergées. 

Un rapport complet sera ~>oumis 
'au comité exécutif' qui 'le commu
niquera au C.P .C. Des mesures se
ront recommandées pour empê
cher que des saboteurs entrent dans 
les édifices de la v.ille ou du gou
~'ernement sous prétexte d'y cher
cher refuge. 

Il est possible que l'on recom
mande certains travaux quant aux 
édifices dont les fondations ne peu
venl pas. servir d'abris dans le mo
ment, mais où Ce serait possible 
d'en aménager mpyennant l'adap
tation voulue. 

• •• 01 


